
 

 

 

 

 

 

La situation du département et de l’académie est catastrophique, tant au niveau du 

remplacement que des conditions de travail.  

Le ministère, dans ses échanges avec les organisations syndicales du département, a 

indiqué connaître la situation, et que pour cette raison la liste principale du CRPE était 

abondée de 20 postes pour l’Académie de Toulouse (355 postes sur liste principale au 

lieu de 335 l’an dernier). Mais, si la liste principale est allongée et que la liste 

complémentaire est diminuée, cela ne change rien ! Nous avions raison de nous méfier 

de cette annonce du ministère : la liste complémentaire est de 20 candidats cette année 

alors qu’elle était de 100 l’an dernier ! Les enseignant.e.s de primaire savent compter, 

cela fait 60 postes (sur listes complémentaire et principale) de moins que l’an dernier !  

Comment le ministère qui reconnait que la Haute-Garonne fait face à un problème de 

remplacement et un manque de personnels qui n’est pas nouveau, pense-t-il résoudre le 

problème en créant toujours moins de postes pour l’académie ?   

La réponse est claire, le ministère n’a aucune intention de résoudre quoi que ce soit, pas 

plus qu’il ne souhaite améliorer nos conditions de travail et permettre à l’Ecole Publique 

de fonctionner !   

Le seul objectif du ministère est de faire des économies sur le dos des services publics, 

des personnels et des élèves ! En recrutant si besoin des personnels contractuels 

précaires qui pourront être remerciés quand l’employeur le décidera !  

Nous ne l’acceptons pas !  

L’intersyndicale éducation 31 (SNUDI FO, FSU-SNUipp, CGT Educ’action, Sud 

Education) demande le recrutement immédiat des candidat.e.s de la liste complémentaire 

et non le 1er octobre comme ce fut le cas l’an dernier mais aussi son réabondement.  

L’intersyndicale éducation 31 (SNUDI FO, FSU-SNUipp, CGT Educ’action, Sud 

Education) appelle à un rassemblement le mercredi 2 juillet devant le Rectorat de 

l’Académie de Toulouse pour réclamer des postes, via le recrutement de la liste 

complémentaire. 


